
DEC_2021_32 FERMETURE LIEU ENCAISSEMENT RÉGIE RECETTES CULTURE
OCTOBRE/NOVEMBRE 2021 (SAUF BILLETTERIE EN LIGNE)

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

DÉCISIONS DU MAIRE

OCTOBRE 2021



N° DEC_2021_32

DÉCISION DU MAIRE

Le Maire,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique et notamment l’article 22,
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs,
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à
la  création  des  régies  de  recettes,  des  régies  d’avances  et  des  régies  de  recettes  et
d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux,
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible
d’être  allouée  aux  régisseurs  d’avances  et  aux  régisseurs  de  recettes  relevant  des
organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents, 
Vu l’article L.2122-22 al. 7 du Code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n° DEL_2020_018 du Conseil municipal du 25 mai 2020 portant délégation
de pouvoirs au Maire,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2021_031  du  Conseil  municipal  du  29  mars  2021  portant
modification technique de la délibération n° DEL_2020_018 du 25 mai 2020,
Vu l’arrêté n° 51 du 20 octobre 2006 portant création d’une régie de recettes « CULTURE »
auprès de la Direction des Affaires Culturelles, modifié par les arrêtés n° 65 du 31 mai 2007,
n° 7 du 7 septembre 2009, n° 105 du 30 août 2011, n° 23 du 4 janvier 2012, n° 77 du 17
octobre 2014, n° 119 du 28 avril 2015, la décision n° DEC_2018_17 du 09/07/18 ainsi que la
décision n°DEC_2020_07 du 25 février 2020,
Vu l’avis conforme du Comptable public en date du 18 octobre 2021.

DÉCIDE

Article unique     :  

Le lieu d’encaissement de la régie de recettes « CULTURE », situé au Cèdre, 9 esplanade
de  la  république  à  Chenôve,  sera  fermé  du  samedi  23  octobre  2021  au  dimanche  7
novembre 2021 inclus. Aucun paiement ne pourra donc être effectué au siège de la régie.
Cependant les paiements en ligne seront maintenus pendant cette période.

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la commune.
Communication sera donnée au Conseil municipal lors de sa prochaine réunion.
Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de Côte-d’Or.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Thierry FALCONNET
Date de signature : 22/10/2021
Qualité : Maire


